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En France, le tribunal de commerce est d&eacute;fini par l’article L.721-1 du code de

commerce comme une juridiction de premier degr&eacute; compos&eacute;e de juges &eacute;lus
et d’un greffie.

Le mode d’&eacute;lection est un syst&egrave;me &agrave; trois niveaux.

Il juge notamment :

litiges entre les entreprises, y compris en droit boursier et financier, en droit communautaire
et en droit national en mati&egrave;re de commerce et de concurrence ;

litiges relatifs aux actes de commerce entre toutes les personnes ;

litiges relatifs &agrave; une lettre de change ;

litiges opposant des particuliers &agrave; des commer&ccedil;ants ou &agrave; des soci&eacute;t&eacute;s
commerciales dans l’exercice de leur commerce ;

contestations entre les associ&eacute;s d’une soci&eacute;t&eacute; commerciale ;

difficult&eacute;s des entreprises : sauvegarde, redressement et liquidation.

En France, le tribunal de commerce est d&eacute;fini par l’article L.721-1 du code de
commerce comme une juridiction de premier degr&eacute; compos&eacute;e de juges &eacute;lus
et d’un greffier. Les juges sont des commer&ccedil;ants &eacute;lus par leur pairs pour deux ans
(ils si&egrave;gent &agrave; 3), le greffier est un officier public et minist&eacute;riel nomm&eacute;
par le garde des sceaux. Le tribunal de commerce est charg&eacute; de r&eacute;gler les
litiges entre commer&ccedil;ants et de g&eacute;rer les proc&eacute;dures collectives. Il est
parfois appel&eacute; « juridiction consulaire » pour des raisons historiques. Outre ces missions
juridictionnelles, il assure &eacute;galement celle de publicit&eacute; l&eacute;gale ainsi que
celle de contr&ocirc;le juridique du greffe du tribunal de commerce et des juridictions &agrave;
comp&eacute;tence commerciale, qui incluent en particulier la tenue du registre du commerce
et des soci&eacute;t&eacute;s.

La premi&egrave;re juridiction consulaire a &eacute;t&eacute; cr&eacute;&eacute;e &agrave;
Lyon en 1419. Des juridictions similaires sont ensuite cr&eacute;&eacute;es &agrave; Toulouse
en 1549 et &agrave; Rouen en 1556. Un &eacute;dit de 1563, inspir&eacute; par le chancelier
Michel de l’Hospital cr&eacute;e une juridiction consulaire &agrave; Paris et pr&eacute;voit
qu’il pourra en &ecirc;tre cr&eacute;&eacute; chaque fois qu’une ville souhaitera en avoir un.

Chaque juridiction consulaire se composait d’un juge et de quatre consuls &eacute;lus
(d’o&ugrave; le nom de juridiction consulaire). Elle connaissait des litiges entre marchands
puis &eacute;galement, &agrave; partir de 1715, des faillites et des « banqueroutes simples »
(non frauduleuses).

La R&eacute;volution fran&ccedil;aise conserve le principe de ces juridictions, qui prennent
alors, par la loi des 16 et 24 ao&ucirc;t 1790 le nom de Tribunal de commerce, qu’elles ont
gard&eacute;. Lors de l’ouverture du Palais Brongniart en 1826, il h&eacute;berge &agrave; la
fois la Bourse et le Tribunal de commerce de Paris
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Depuis cette date, cette juridiction a connu peu de r&eacute;formes, sinon l’instauration
d’une &eacute;lection &agrave; deux degr&eacute;s en 1961, l’instauration d’un syst&egrave;me
disciplinaire par la loi du 16 juillet 1987 et la cr&eacute;ation en 2005 d’un conseil national des
tribunaux de commerce.

Chaque tribunal de commerce est compos&eacute; de trois juges au moins. Les plus importants
des tribunaux de commerce peuvent &ecirc;tre divis&eacute;s en chambres.

Condition pour &ecirc;tre &eacute;ligible:

-avoir plus de 30 ans

-exerces une activit&eacute; commerciale depuis au moins 5 ans

- ne pas avoir fait l’objet d’une proc&eacute;dure de liquidation judiciaire.

- ne pas souffrir d’incompatibilit&eacute;.

Dans un premier temps, le commer&ccedil;ant &eacute;lisent les d&eacute;l&eacute;gu&eacute;s
consulaires.

Dans un deuxi&egrave;me temps:

- les d&eacute;l&eacute;gu&eacute;s &eacute;lus

- les membres et anciens membres des tribunaux de commerce vont &eacute;lire.

Le scrutin est plurinominal majoritaire &agrave; deux tours. Les juges &eacute;lisent &agrave;
leur tour, au scrutin secret le pr&eacute;sident du tribunal qui devra avoir &eacute;t&eacute;
jug&eacute; au moins pendant six ann&eacute;es.

Apr&egrave;s quatorze ans de pr&eacute;sidence il peut &ecirc;tre &eacute;lu une derni&egrave;re
fois pour quatre ans en qualit&eacute; de membre, mais &agrave; la fin de ce mandat, il n’est
plus &eacute;ligible pendant un an.

Les fonctions sont b&eacute;n&eacute;voles, les magistrats portent la robe et pr&ecirc;tent
le serment des juges judiciaires.

Conform&eacute;ment &agrave; la r&egrave;gle g&eacute;n&eacute;rale, le tribunal de commerce
territorialement comp&eacute;tent est celui du d&eacute;fendeur. Cette r&egrave;gle se voit
cependant, comme c’est souvent le cas, opposer un certain nombre d’exceptions, qui figurent
dans le titre III du livre I du code de proc&eacute;dure civile.
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